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PREAMBULE 
 

A. Les enjeux mondiaux et locaux 
 

Le climat, lõair et lõ®nergie sont des probl®matiques transversales qui recouvrent de nombreux enjeux tant ¨ 

lõ®chelle mondiale que locale. 

 

1. Les enjeux climatiques 

Le 5ème rapport du GIEC1 publié en 2014 affirme que les activités humaines, 

notamment lõusage des ®nergies fossiles, ont conduit à une hausse 

exceptionnelle de la concentration des gaz à effet de serre transformant le 

climat à un rythme jamais vu par le passé. 

Ainsi, la température moyenne mondiale (terre et océans) a augmenté de 

0,85°C entre 1880 et 2012, avec cependant de fortes variations selon les 

régions du globe. Par exemple, on a constaté une hausse de 3°C des 

températures en Alaska entre les années 1980 et les années 2000, alors 

quõen France, le r®chauffement au 20¯me si¯cle est de +0,9ÁC2.  

Selon les diff®rents sc®narios du GIEC, dõici 2100, la temp®rature moyenne 

sur Terre pourrait augmenter de 

+2°C à +5.5°C et le niveau moyen 

de la mer de +26 à +82 cm. 

Les précipitations devraient 

globalement augmenter, les régions 

humides devenant globalement 

plus humides, et les zones sèches, 

encore plus sèches.  

Les experts sõattendent ®galement 

à ce que le réchauffement 

climatique provoque des 

événements météorologiques 

extrêmes plus intenses, tels que les 

sécheresses ou les pluies diluviennes. Les ouragans pourraient également être plus fréquents. 

Outre les dégâts humains et matériels causés par les événements extrêmes, ces évolutions modifient les 

équilibres naturels (ex : salinisation des nappes dõeau et des terres, d®sertificationé) avec de multiples 

conséquences comme la diminution des ressources en eau, les déplacements de population (dans le 

monde, une personne sur 10 habite une zone qui pourrait être menacée par la montée des eaux) ou la perte 

de biodiversité, déjà perceptibles dans différentes régions du monde. Elles pourraient également entraîner 

lõapparition de nouvelles maladies, une augmentation de la faim dans le monde3, lõaugmentation des risques 

de conflitsé 

  

                                                           
1 Le GIEC est le Groupe dõexperts Intergouvernemental sur lõ£volution du Climat. Ses rapports synth®tisent les travaux 

publiés de milliers de chercheurs analysant les tendances et prévisions mondiales en matière de changements 

climatiques. Il a été créé en 1988 par lõOrganisation M®t®orologique Mondiale (OMM) et le Programme pour 

lõEnvironnement des Nations Unies (PNUE). 
2 Source Météo France et RAC France, leclimatchange.fr 
3 Source : Programme alimentaire mondial 
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Carte des émissions de gaz à effet de serre issues de la combustion d'énergie par pays rapportées à la population 

Source : ©Connaissance des Énergies 

Quõest-ce que lõeffet de serre ? 

Le rayonnement solaire frappe lõatmosph¯re terrestre, une partie est 

r®fl®chie et une partie la traverse : cõest le rayonnement solaire entrant. 

Celui-ci est ensuite pour partie réfléchi par la surface de la Terre, et pour 

partie absorb®. Lõ®nergie capt®e est convertie en chaleur par 

rayonnement infrarouge. La surface de la Terre se réchauffe et émet ces 

rayons infrarouges vers lõatmosph¯re. Lõeffet de serre est un ph®nom¯ne 

physique qui absorbe et renvoie une partie du rayonnement infra-rouge 

vers la Terre. Ce sont certains gaz compos®s dõau moins 3 atomes qui 

sont pr®sents dans  lõatmosph¯re qui en sont ¨ lõorigine. On les appelle 

les gaz à effet de serre (GES). Ceux-ci sont pratiquement transparents au 

rayonnement solaire (longueur d'onde du visible) et opaques au 

rayonnement infrarouge émis par la Terre. Seule la chaleur est piégée. 

Il existe un effet de serre naturel qui permet de maintenir la température sur Terre à 15°C. Il est dû à 72% à la vapeur 

dõeau et aux nuages, et ¨ 28% dõautres gaz. Sans cet effet de serre naturel, il ferait -18°C sur la planète. 

Mais lõactivit® humaine modifie la composition de lõatmosph¯re en lib®rant de grandes quantit®s de ces autres ç GES ». 

Cõest ce quõon appelle lõeffet de serre additionnel, ou « anthropique ». 

Comment mesurer lõeffet de serre additionnel ? 

Le Pouvoir de réchauffement global (PRG) est un indicateur synthétique créé pour regrouper sous une seule valeur l'effet 

de tous les gaz qui contribuent à l'accroissement de l'effet de serre. L'effet de serre attribué au CO2 a été arbitrairement 

fixé à 1 et celui des autres substances est calculé relativement au CO2 (CITEPA, 2008). Du fait des temps de séjour 

diff®rents dans l'atmosph¯re, le PRG des gaz va varier suivant les ®ch®ances consid®r®es. La norme est dõutiliser un pas 

de temps ¨ 100 ans (dur®e moyenne du CO2 dans lõatmosph¯re). 

Le PRG est exprimé en « tonne équivalent CO2 è (teq CO2). Cõest lõunit® de mesure des GES. 

  

Carte des émissions de gaz à effet de serre issues de la combustion d'énergie par pays  
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2. Les enjeux énergétiques 

 

ü Lõenjeu d®mographique 

 

A lõ®chelle mondiale, les consommations dõ®nergie ont augment® 

de façon exponentielle depuis la révolution industrielle 

essentiellement au profit des énergies fossiles : dõabord le 

charbon, puis le pétrole et le gaz naturel.  

En effet, depuis la fin du 19e siècle, la population mondiale a été 

multipliée par 7,5. Combinée avec les évolutions technologiques, 

cette hausse a entraîné un 

accroissement important des besoins en 

énergie qui devrait se poursuivre au 

moins jusquõen 2050. La croissance 

démographique va donc générer une 

pression accrue sur les ressources 

naturelles et sur le changement 

climatique. 

Cela signifie quõil est non seulement 

nécessaire de réduire les 

consommations dõ®nergie actuelles mais 

aussi de changer de modèle de 

développement afin que celui-ci soit plus 

sobre en énergie. 

 

 

 

 

ü Lõenjeu g®opolitique 

Les énergies fossiles (charbon, pétrole et gaz naturel) 

sont les plus utilisées aujourd'hui dans le monde1. Avec 

lõuranium, ces ressources énergétiques très convoitées 

sont concentrées dans certaines régions du monde. 

Lõacc¯s ¨ ces ressources constitue un enjeu ®conomique 

et g®opolitique majeur et se trouve ¨ lõorigine de certains 

conflits.  

La France consomme majoritairement des énergies 

fossiles et nucléaires. Elle les importe en quasi-totalité.  

Ceci la rend très dépendante de la conjoncture 

géopolitique mondiale, notamment dans certaines 

régions du monde fortement instables. 

                                                           
1 Source : Chiffres-cl®s de lõ®nergie ð Edition 2016 ð Minist¯re de lõenvironnement, de lõ®nergie et de la mer en charge des relations 

internationales sur le climat. 
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Évolution de la consommation finale énergétique de la France 

entre 1970 et 2014, corrigée des variations climatiques, par 

secteur, en Mtep (source : SOeS) 

 

 

 

 

 

ü Lõenjeu environnemental 

La consommation dõ®nergie a ®galement de forts impacts sur lõenvironnement lors de son utilisation, mais 

aussi lors de lõextraction des ressources, leur transformation et leur transport. Les ®nergies fossiles sont 

fortement émettrices de gaz à effet de serre et sont la première cause du changement climatique (cf. partie 

A1). Lõ®nergie nucl®aire produit des d®chets dangereux et soul¯ve des questions de s®curit®.  

 

 

ü Lõenjeu ®conomique 

En France, la consommation dõ®nergie a 

significativement augmenté au cours des dernières 

d®cennies. Lõaugmentation la plus forte concerne le 

secteur des transports. La consommation a cessé 

dõaugmenter depuis 2001 r®sultant ¨ la fois des 

mutations de l'économie française et des politiques 

publiques en faveur de l'amélioration de l'efficacité 

énergétique de la France.  

R®serves mondiales dõuranium : Ressources raisonnablement assurées (RRA) à un coût 

dõextraction de 130$/kg dõuranium dans les pays poss®dant plus dõ1% des r®serves 

mondiales en 2009. Source : www.connaissancedesenergies.org, d'après données World 

Nuclear Association) 
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Parall¯lement, le prix des diff®rentes ®nergies nõa cess® dõaugmenter depuis le 1e choc pétrolier en 1973. Le 

prix des énergies fossiles est particulièrement volatile car il dépend du contexte géopolitique et sanitaire 

mondial. La raréfaction 

des énergies fossiles et 

lõutilisation dõ®nergies de 

plus en plus difficiles à 

exploiter (non 

conventionnelles) 

devraient amener cette 

hausse à se poursuivre 

(hors nouvel épisode de 

crise sanitaire). 

Lõ®nergie p¯se ainsi de 

plus en plus lourd sur le 

budget des ménages, 

augmentant la précarité 

énergétique, mais aussi 

sur celle des entreprises, 

nuisant à leur 

compétitivité, et enfin sur celle des collectivités, dont le budget est en diminution. 

ü Lõenjeu sanitaire 

La consommation dõ®nergies est ¨ lõorigine dõ®missions de polluants atmosph®riques ¨ la fois lors de 

lõextraction des mati¯res premi¯res, leur transport et leur utilisation (combustion dans les centrales 

thermiques ou les appareils de chauffage individuels). Ces émissions de polluants représentent une menace 

pour la santé des populations. 

La crise sanitaire liée au COVID-19 a fait chuté la demande en pétrole impactant toute la production 

mondiale et tirant les prix à la baisse. 

ü Lõenjeu territorial 

Enfin, la France est fortement dépendante des importations de ressources énergétiques (pétrole, gaz 

naturel, uranium) et ses installations de production sont centralisées (centrales nucléaires, centrales 

thermiques, barrages hydroélectriques). Pourtant, elle dispose de nombreuses ressources réparties sur 

lõensemble du territoire : le soleil, le vent, la biomasse, la g®othermieé 

Un enjeu pour les territoires consiste à produire leur propre énergie en valorisant leurs ressources, en 

gagnant en autonomie et en cr®ant des richesses et de lõemploi, tout en réduisant leur impact 

environnemental. 

 

Face ¨ ces enjeux multiples, il sõagit de passer dõun mod¯le ®nerg®tique centralis® sõappuyant 

majoritairement sur la consommation de ressources énergétiques non renouvelables, importées et 

polluantes, ¨ un mod¯le ®nerg®tique privil®giant une utilisation rationnelle de lõ®nergie et une multiplicit® 

dõinstallations de production d®centralis®es valorisant les ressources renouvelables, locales et peu 

polluantes. Cõest la transition ®nerg®tique. 

 

 

 

Prix des énergies pour l'utilisateur en France - Secteur de l'habitat - de 1973 à 2016  en 

centimes d'euro TTC par kWh. (Source : ADEME) 
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3. Les enjeux de la qualit® de lõair 

 

La pollution de lõair est la 3¯me 

cause de mortalité en France 

apr¯s le tabac et lõalcool. Elle 

est ¨ lõorigine de 48 000 d®c¯s 

anticipés par an en France (2 

600 en Normandie). 

Elle représente un coût 

financier important : entre 75 

et 104 milliards dõeuros par an 

en France pour lõair 

atmosphérique (Commission 

dõenqu°te du S®nat, 2015) et 

19 milliards par an en France 

pour lõair int®rieur (ANSES, 

2017). 

Lõimpact sanitaire r®sulte plus 

de lõexposition permanente ¨ la 

pollution de fond quõaux ®pisodes ponctuels de pics de pollution. Selon les mol®cules consid®r®es, les 

polluants atmosphériques peuvent altérer les fonctions respiratoires, provoquer des irritations, avoir des 

effets cancérigènes. 

La pollution de lõair peut aussi avoir des conséquences sur les milieux et la végétation : acidification des lacs, 

cours dõeau, sols et for°ts, alt®ration de la croissance des v®g®taux,é  

 

Polluants atmosph®riques vs Gaz ¨ effet de serre vs Consommations dõ®nergie 

Le PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) doit prendre en compte 6 polluants réglementaires. Il ne faut pas les 

confondre avec les gaz à effet de serre dont les effets sont bien distincts des polluants.  

Les GES ont un impact ¨ lõ®chelle de la plan¯te mais nõont pas dõimpacts directs sur la sant®. A lõinverse, les polluants 

ont un impact direct sur la sant® mais ne contribuent pas ¨ lõeffet de serre. 

Les polluants atmosph®riques sont pour la plupart ®troitement li®s directement ¨ des consommations dõ®nergie (ex : 

combustion dõ®nergies fossiles ou de bois-®nergie). Dõautres ne sont pas directement li®s ¨ des consommations 

dõ®nergie mais leur r®duction peut recouvrir des actions communes (ex : r®duction des ®missions de particules 

provenant de lõusure des pneus ou des freins en réduisant les transports routiers).  

Ce lien étroit induit une intervention conjointe sur les trois thématiques : climat, air et énergie dans le cadre du PCAET.  

NH
3 
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B. Les engagements des acteurs  
 

Les enjeux climat-air-®nergie ont fait lõobjet dõengagements des acteurs ¨ diff®rentes ®chelles. A lõ®chelle 

mondiale, les engagements portent uniquement sur le volet climat, dans le cadre des négociations 

internationales sur le changement climatique. Ces engagements sur le climat ont été déclinés aux échelles 

franaises puis europ®ennes aux travers dõengagements climat-énergie. Par ailleurs, des réglementations 

europ®ennes ont ®t® d®finies concernant la qualit® de lõair.  

 

1. A lõ®chelle mondiale : les accords internationaux 
 

a) Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement 

Climatique 

En 1992, le sommet de la Terre ¨ Rio organis® sous lõ®gide de 

lõOrganisation des Nations Unies aboutit ¨ la signature dõun cadre 

dõaction mondial pour lutter contre le changement climatique : la 

Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique. A 

lõheure actuelle, 197 parties ont sign® cette convention. Depuis 1995, 

les signataires se réunissent tous les ans lors des Conférences des 

Parties (COP) pour ®valuer la mise en ïuvre des engagements pris. 

 

b) Protocole de Kyoto 

En 1997, le protocole de Kyoto est sign® dans le prolongement de la Convention Cadre. Cõest le premier 

accord mondial fixant des objectifs 

de réduction des émissions de gaz à 

effet de serre. Lõobjectif initial du 

protocole de Kyoto était de parvenir 

durant la p®riode dõengagement 

2008-2012 à la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre 

dõorigine anthropique d'au moins 

5% (dans les pays engagés) par 

rapport aux niveaux de 1990. 39 

pays développés se voient assignés 

une trajectoire dõ®conomie de GES 

pour 2012, mais seuls 37 pays lõont 

ratifié (Etats non engagés : les Etats 

Unis et le Canada). Lõaccord de 

Doha reconduit le protocole de 

Kyoto sur la période 2013-2020. 

 

c) Lõaccord de Paris 

LõAccord de Paris, signé en 2015 lors de la COP 21 (vingt-et-unième conférence des parties), est le nouvel 

accord mondial pour le climat. Il engage lõensemble des pays signataires : les 196 parties prenantes 

sõengagent sur un objectif de r®duction de GES quõils se sont fix®s, pour que la hausse de la temp®rature 

moyenne sur Terre soit limitée à +1.5° à +2°C en 2100  par rapport ¨ lõ¯re pr®industrielle. La COP21 a fixé 

un nouveau cadre dõengagements plus large que le protocole de Kyoto. Ces engagements devront être 

révisés tous les 5 ans et être plus ambitieux dans le futur car ceux énoncés à l'occasion du sommet de Paris 

fin 2015 ne permettront pas dõatteindre lõobjectif de 2ÁC, voire de 1,5ÁC. 

Quõest-ce que le FACTEUR 4 ? 

Le GIEC estime que pour limiter la 

hausse de la température moyenne 

sur la plan¯te ¨ +2ÁC dõici 2100, il 

faut diviser par 2 les émissions de 

gaz à effet de serre à horizon 2050 

par rapport au niveau dõ®missions de 

1990. 

Pour les pays industrialisés, déjà 

d®velopp®s et responsables dõune 

grande partie des émissions, cet 

objectif se traduit par une division par 

4 de leurs émissions de gaz à effet de 

serre (GES) entre le niveau de 1990 

et celui de 2050. 

 

Pays signataires du protocole de Kyoto au 30 septembre 2013. 

(Source : MEDDE et CDC Climat) 
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d) Le protocole de  Göteborg  sur les émissions de polluants atmosphériques 

Le protocole de Göteborg (LRTAP) créé en 1999 et révisé en 2012 fixe des objectifs de réduction des 

®missions de certains polluants (dioxyde de soufre, oxydes dõazote, COV et Ammoniac) ¨ horizon 2020, par 

rapport aux émissions de 2005. Il engage ses signataires (26 pays membres de lõUE, dont la France) ¨ 

respecter des plafonds dõ®missions pour r®duire les impacts de la pollution atmosph®rique sur 

lõenvironnement et la sant®. 

Il existe dõautres protocoles dans le cadre de la Convention internationale sur la pollution atmosphérique 

transfrontière à longue distance qui visent à limiter les émissions de certains polluants. 

 

2. A lõ®chelle de lõUnion europ®enne 

 

a) Le Paquet énergie-climat 

Les politiques climatiques européennes sont définies par les « Paquets énergie-climat » consistant en un 

ensemble de directives, règlements et décisions fixant des objectifs précis à un horizon donné. 

LõUnion europ®enne sõest engag®e ¨ réduire de 80 à 95 % ses émissions de gaz à effet de serre (GES) en 

2050, par rapport ¨ leur niveau de 1990. Lõobjectif est de maintenir la hausse de la temp®rature de la 

planète bien en deçà de 2° C et de poursuivre les efforts pour la maintenir à 1,5° C, conformément aux 

Accords de Paris. En 2018, la Commission européenne a présenté sa vision stratégique à long terme en vue 

de parvenir ¨ une ®conomie prosp¯re, moderne, comp®titive et neutre pour le climat dõici ¨ 2050. Les 

objectifs ¨ 2030 portant sur les EnR et lõefficacit® ®nerg®tique ont ®t® revus ¨ la hausse par rapport à ceux 

fixés initialement en 2014. 

En 2007, le paquet énergie-climat 2020 a fixé trois grands objectifs: 

¶ réduire les émissions de gaz à effet de serre de 20 % (par rapport aux niveaux de 1990) ; 

¶ porter à 20 % la part des énergies renouvelables dans la consommation d'énergie de l'UE ; 

¶ améliorer l'efficacité énergétique de 20%. 

En 2014 et 2018, le paquet énergie-climat 2030 a prolongé et renforcé ces objectifs : 

¶ réduire les émissions de gaz à effet de serre d'au moins 40 % (par rapport aux niveaux de 1990) ; 

¶ porter la part des énergies renouvelables à au moins 32% (27 % dans la version de 2014); 

¶ améliorer l'efficacité énergétique d'au moins 32.5% (27 % dans la version de 2014). 

 

Le premier objectif (atténuation) et le troisième (énergies renouvelables) sont juridiquement contraignants 

en particulier au travers d'objectifs assignés à chaque pays. Le deuxième (efficacité énergétique) est non 

contraignant. Cependant, la directive europ®enne sur lõefficacit® ®nerg®tique comporte certaines mesures 

contraignantes.  

b) La directive europ®enne sur lõefficacit® ®nerg®tique 

La directive europ®enne sur lõefficacit® ®nerg®tique adopt®e en 2012 traite de tous les maillons de la cha´ne 

énergétique : production, transport, distribution, utilisation, information des consommateurs. Par exemple, 

elle comporte un objectif contraignant d'efficacit® ®nerg®tique ¨ hauteur de 1,5 % par an de lõensemble des 

ventes dõ®nergies (hors transports). Elle introduit ®galement un objectif de 3 % de r®novation annuelle des 

bâtiments de lõ£tat et la syst®matisation des audits ®nerg®tiques dans les grandes entreprises. 

Chaque pays contribue à son niveau. La France a diminué ses émissions de plus de 10 % entre 1990 et 

2013, bien au-delà de son objectif dans le cadre du protocole de Kyoto, qui était de ne pas les augmenter. 

Cela représente une baisse de 21 % par habitant. Rapportée à la production intérieure brute (PIB), la 

diminution des émissions a été de 55 %. La France est ainsi lõun des pays industrialis®s les moins ®metteurs 
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de gaz à effet de serre : elle repr®sente seulement 1,2 % des ®missions mondiales alors quõelle contribue ¨ 

4,2 % du PIB mondial1. 

 

c) La strat®gie europ®enne dõadaptation au changement climatique 

La strat®gie dõadaptation de lõUnion europ®enne a ®t® adopt®e par la commission européenne en 2013. 

Lõobjectif de cette strat®gie est de pr®parer lõEurope aux ®volutions du climat. Ceci appelle une action 

anticipant la réponse aux impacts du changement climatique aux échelles locale, régionale, nationale et 

européenne, dans une approche cohérente et coordonnée. 

Cette strat®gie sõest fix® 3 priorit®s : 

1. promouvoir lõaction des £tats membres ; 

2. mieux informer les processus de décision ; 

3. se focaliser sur les secteurs clés les plus vulnérables. 

 

Une nouvelle stratégie européenne dõadaptation au changement climatique est en pr®paration et devrait °tre 

adoptée début  2021. 

d) La directive europ®enne sur la qualit® de lõair2 

La directive européenne du 16 décembre 2016 fixe des objectifs de réduction des émissions de polluants 

par rapport aux émissions de 2005 pour les horizons 2020 et 2030, en intégrant les objectifs du Protocole 

de Göteborg.  

Ces obligations se traduisent par 

lõobligation de mettre en place : 

- un syst¯me dõinventaires 

nationaux dõ®missions de 

polluants atmosphériques ; 

- un plan dõaction national de 

réduction des émissions de 

polluants atmosphériques. 

Les objectifs, fixés pour chaque État 

membre, doivent permettre de réduire 

de 50 % la mortalité prématurée due 

à la pollution atmosphérique au 

niveau européen. 

 

Par ailleurs, des directives européennes (2004/107 et 2008/50/CE)  fixent les normes sanitaires à 

respecter. Cela se traduit par lõobligation : 

¶ de surveiller la qualit® de lõair ; 

¶ dõinformer les populations sur la qualit® de lõair ; 

¶ de respecter les normes sanitaires fixées ; 

¶ de mettre en ïuvre des plans dõactions dans les zones pour lesquelles des dépassements des 

normes sanitaires sont observ®s afin quõelles soient respect®es dans les d®lais les plus courts. 

 

 

 

                                                           
1 Source : http://www.gouvernement.fr/special-cop-21-les-engagements-nationaux-de-la-france-3390 
2 Source : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/politiques-publiques-reduire-pollution-lair 
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De nombreuses directives et règlements européens comportent également des mesures de réduction des 

émissions de polluants issus : 

¶ des transports (routiers, non routiers, maritimesé)  en réglementant la qualité des carburants et 

combustibles, ou les émissions liés aux moteurs ; 

¶ des activit®s industrielles (directive IED, BREF, installations de combustionsé) ; 

¶ de certains appareils domestiques : écoconception des chaudières et des appareils de chauffage 

individuels ; 

¶ de lõutilisation de certains produits (directive sur lõutilisation des solvants pour r®duire les ®missions 

de COV). 

  

Pollution de l'air : la France condamnée par la justice européenne 

La Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) a condamné la France le 24 octobre 2019, pour non-respect de la directive 

de 2008 relative à la qualité de l'air ambiant pour le paramètre « dioxydes d'azote ». Ce constat de manquement porte sur douze 

agglomérations et zones de qualité de l'air : Marseille, Toulon, Paris, Auvergne-Clermont-Ferrand, Montpellier, Toulouse Midi-

Pyrénées, Reims-Champagne-Ardennes, Grenoble, Strasbourg, Lyon-Rhône-Alpes, Vallée de l'Arve et Nice. La juridiction 

européenne a également constaté un dépassement systématique et persistant de la valeur limite horaire du polluant dans les 

agglomérations de Paris et de Lyon. 

Cette première condamnation par la justice européenne pourrait être suivie par une deuxième puisqu'un contentieux portant sur 

le non-respect des valeurs limites applicables aux particules PM10 est engagé devant la Cour depuis 2011. 

      Source : Actu-environnement, 24/10/2019  

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=219452&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=7195002
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3. A lõ®chelle de la France : les lois et plans stratégiques nationaux 

Les engagements franais dans lõAccord de Paris et le Paquet ®nergie-climat européen sont déclinés dans la 

loi de transition énergétique pour une croissance verte ainsi que dans plusieurs plans nationaux. 

 

a) La loi de transition énergétique pour une Croissance verte (LTECV) 

La Loi de transition énergétique pour une Croissance Verte du 18 août 2015 fixe les objectifs climat-énergie 

nationaux : 

¶ 40% de r®duction de ses ®missions de gaz ¨ effet de serre dõici 2030, par rapport au niveau de 1990 

et 75 % de réduction dõici 2050 (Facteur 4). 

¶ Porter à 32 % la part des énergies renouvelables dans la consommation énergétique finale en 2030 ; 

¶ Réduire de 50% la consommation énergétique à horizon 2050. 

 

Cette loi identifie les communautés de communes comme un échelon clé dans la mise en ïuvre de la 

transition énergétique du territoire. Tous les EPCI de plus de 20 000 habitants doivent désormais élaborer 

un Plan Climat Air Energie Territorial.  

 

b) La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) 

La première Stratégie nationale bas-carbone arrêtée en novembre 2015 définit la trajectoire GES que 

sõimpose la France pour lutter contre le changement climatique. Lõobjectif initial ®tait dõatteindre le Facteur 4 

en 2050, conformément à la loi de transition énergétique pour une croissance verte.  

Le ministère de la Transition écologique et solidaire a rendu public le 6 décembre 2018 le projet de Stratégie 

nationale bas-carbone (SNBC) révisée. La SNBC dessine le chemin de la transition écologique et solidaire 

vers la neutralité carbone en 2050, comme le recommande le GIEC pour atteindre les objectifs de la COP 21 

et limiter le réchauffement à +1.5 voire +2°C. Ce principe de neutralité carbone impose de ne pas émettre 

plus de gaz à effet de serre que notre territoire peut en absorber via notamment les forêts ou les sols.  

Pour cela, elle fixe des objectifs intermédiaires par le biais des budgets carbone. 

Les budgets carbone sont des plafonds dõ®missions de gaz ¨ effet de serre fix®s par p®riodes successives de 

4 à 5 ans, pour définir la trajectoire de baisse des émissions. Trois premiers budgets carbone ont été définis 

en 2015, ils couvrent les périodes 2015-2018, 2019 -2023 et 2024-2028.  

 

En 2018, les émissions territoriales de la France étaient de 445 MteqCO2 contre 546 MteqCO2 en 1990 

(hors secteur des terres); elles ont donc baiss® de 18,5% sur cette p®riode, soit une diminution de lõordre de 

0,7% par an, alors le scénario SNBC 2015 projetait une diminution des émissions de -2,2% par an en 

moyenne.  

En France, le niveau dõ®mission GES par habitant est d®sormais lõun des plus faibles parmi les pays 

développés (6,4 teqCO2/hab/an), pourtant, le premier budget carbone a été dépassé de 3,7 %. Devant le 

risque de dépasser de 6% le second budget carbone, la France a à nouveau révisé la SNDB en janvier 2020 

pour augmenter le budget carbone 2019-2023, tout en maintenant lõobjectif de r®duction des ®missions de 

GES de -40% ¨ lõhorizon 2030 par rapport à 1990. Elle a été adoptée le 21 avril 2020.  
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Les prochains budgets carbones de la SNBC révisée en 2020. Source : Ministère de la Transition écologique et solidaire 

 

 

 

 

 

 

SNDB : Historique et trajectoire des émissions nettes de GES en France entre 1990 et 2050. 

Source : Ministère de la Transition écologique et Solidaire, https://www.ecologique-

solidaire.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc 

 

Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) révisée en 2020 

Objectifs 2030 (par rapport à 2015) 

* secteur du bâtiment : Réduction de 49 % des émissions  

* secteur des transports : Réduction de 28% des émissions  

* secteur de lõagriculture : Réduction de 18 % des émissions  

* secteur de lõindustrie : Réduction de 35 % des émissions  

* gestion des déchets : Réduction de 37 % des émissions 

* secteur de lõ®nergie : Réduction de 33 % des émissions 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
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c) Le Plan national dõadaptation au changement climatique (PNACC) 

La France sõest dot®e en 2011 de son premier Plan national dõadaptation au changement climatique pour 

une période de 5 ans. Il a pour objectif de présenter des mesures concrètes et opérationnelles pour préparer 

la France ¨ faire face et ¨ tirer parti de nouvelles conditions climatiques, dans tous les secteurs dõactivit®s 

autour de 4 objectifs : 

¶ protéger les personnes et les biens 

¶ éviter les inégalités devant les risques 

¶ limiter les coûts et tirer parti des avantages 

¶ préserver le patrimoine naturel 

 

Il porte sur 20 domaines : actions transversales, santé, eau, biodiversité, risques naturels, agriculture, forêt, 

pêche et aquaculture, tourisme, énergie et industrie, infrastructures et services de transport, urbanisme et 

cadre bâti, information, éducation et formation, recherche, financement et assurance, littoral, montagne, 

action européenne et internationale, et gouvernance. 

Le 2e Plan national dõadaptation au changement climatique (PNACC-2) pour la période 2018-2022 a été 

lancé en décembre 2018, afin de prendre en compte lõAccord de Paris. Par ce 2e plan, la France vise une 

adaptation effective dès le milieu du XXIe siècle à un climat régional en métropole et dans les outre-mer 

cohérent avec une hausse de température de +1,5 à 2 °C au niveau mondial par rapport ¨ lõ¯re pr®-

industrielle. 

Le plan se concentre sur dix impacts du changement climatique : les inondations, les risques de submersion 

à cause de la hausse du niveau de la mer, les crues, les cyclones, les vagues de chaleur, la sécheresse, les 

incendies, la baisse de l'enneigement, la biodiversité et l'économie. 

Le plan est structur® en six domaines dõaction : gouvernance et pilotage, connaissance et information, 

prévention et résilience, adaptation et préservation des milieux, vulnérabilité des filières économiques, 

renforcement de lõaction internationale. 

 

d) La Programmation pluriannuelle de lõ®nergie (PPE) 

Les programmations pluriannuelles de lõ®nergie, outils de pilotage de la politique ®nerg®tique, ont été créées 

par la loi de transition énergétique pour la croissance verte. La PPE de métropole continentale exprime les 

orientations et priorit®s dõaction des pouvoirs publics pour la gestion de lõensemble des formes dõ®nergie sur 

le territoire m®tropolitain continental, afin dõatteindre les objectifs de la politique ®nerg®tique. La PPE doit 

être compatible avec la Stratégie nationale bas carbone. 

La PPE révisée 2019-2023 et la PPE 2024-2028 adoptée le 21 avril 2020 comprennent les volets suivants : 

¶ la s®curit® dõapprovisionnement. Ce volet définit les critères de sûreté du système énergétique, 

notamment le critère de défaillance du système électrique ; 

¶ lõam®lioration de lõefficacit® ®nerg®tique et la baisse de la consommation dõ®nergie primaire, en 
particulier fossile ; 

¶ le d®veloppement de lõexploitation des ®nergies renouvelables et de r®cup®ration. La PPE définit en 

particulier les objectifs de développement des énergies renouvelables pour les différentes filières, 

pour lõatteinte desquels le Ministre charg® de lõ®nergie peut engager des appels dõoffres ; 

¶ le développement équilibré des réseaux, du stockage, de la transformation des énergies et du 

pilotage de la demande dõ®nergie pour favoriser notamment la production locale dõ®nergie, le 

d®veloppement des r®seaux intelligents et lõautoproduction ; 

¶ la stratégie de développement de la mobilité propre ; 

¶ la pr®servation du pouvoir dõachat des consommateurs et de la comp®titivit® des prix de lõ®nergie, en 

particulier pour les entreprises exposées à la concurrence internationale. Ce volet présente les 

politiques permettant de r®duire le co¾t de lõ®nergie ; 

¶ lõ®valuation des besoins de comp®tences professionnelles dans le domaine de lõ®nergie et ¨ 

lõadaptation des formations ¨ ces besoins. 
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e) La Loi sur lõEnergie et le Climat 

Cette loi du 8 novembre 2019 inscrit symboliquement "l'urgence écologique et climatique" dans le code de 

l'énergie. Elle fixe l'objectif d'atteindre la neutralité carbone à l'horizon 2050 en divisant les émissions de gaz 

à effet de serre par un facteur supérieur à six et de diminuer de 40 % la consommation d'énergie fossile d'ici 

2030. Cette Loi reporte à 2035 l'objectif de réduction à 50 % de la part du nucléaire dans la production 

d'électricité. Elle planifie aussi la fermeture des quatre dernières centrales à charbon d'ici 2022 et contient 

diverses mesures en vue de soutenir le développement des énergies renouvelables. 

Le texte met également en place un dispositif de lutte contre les passoires énergétiques (logements classés 

F et G du diagnostic de performance énergétique) :  

Programmation pluriannuelle de lõ®nergie :  

Exemples dõobjectifs concrets pour 2023 

Secteur du bâtiment :  

ü 500 000 logements rénovés/an pour un total de 2.5 millions de rénovations 

ü 3,4 millions dõ®quivalents logements raccord®s ¨ un r®seau de chaleur 

ü Remplacement de 1 million de chaudières fioul (sur un parc restant de 3,5 millions) par des moyens de production de 

chaleur renouvelable ou des chaudières au gaz à très haute performance énergétique; 

ü 9,5 millions de logements chauffés au bois avec un appareil efficace ;  

Secteur des transports :  

ü 1,2 millions de voitures particulières électriques en circulation (électriques et hybrides rechargeables) 

ü 100 000 points de recharge électriques publics, 100 stations hydrogène et entre 140 et 360 stations GNV 

ü 21 000 camions « faibles émissions » en circulation 

ü Lõensemble du territoire franais couvert par une autorit® organisatrice de la mobilit® pour construire des solutions 

adaptées aux besoins des citoyens 

Secteur de lõ®nergie :  

ü Arrêt de toutes les centrales électriques fonctionnant exclusivement au charbon 

ü 2 réacteurs nucléaires arrêtés (Fessenheim) 

ü 200 000 sites photovoltaïques en autoconsommation, dont 50 opérations dõautoconsommation collective 
























